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Inscription en double diplôme Université 

Paris 1 Panthéon Sorbonne – Université de 

Bucarest 

  

ÉTUDIANTS NON RESSORTISSANTS UE : 

Les étudiants qui ne sont pas ressortissant de l’UE et qui souhaitent également s’inscrire à 

la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest (plus de détails ci-dessous) sont priés de 

consulter la procédure disponible au lien suivant : https://unibuc.ro/international/studenti-

internationali/admitere-master/ 

 

ÉTUDIANTS RESSORTISSANTS UE 

Le Master 2 Droit et gouvernance des affaires internationales et européennes donne la 

possibilité d’obtenir deux diplômes : de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et de 

l’Université de Bucarest. Le programme d’enseignement (cours et travaux dirigés) est unique 

et entièrement dispensé en langue française. 

Pour obtenir le double diplôme de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et de l’Université 

de Bucarest, les étudiants du Master 2 Droit et gouvernance des affaires internationales et 

européennes doivent s’inscrire au concours d’admission organisé par la Faculté de Droit de 

l’Université de Bucarest, qui aura lieu en ligne, en langue française, le 20 juillet 2026. 

L’inscription à l’Université de Bucarest permet aux étudiants qui bénéficient d’une place 

subventionnée d’être exonérés de la taxe administrative de 2850 RON (soit 560 EUR). 

 

 

 

https://unibuc.ro/international/studenti-internationali/admitere-master/
https://unibuc.ro/international/studenti-internationali/admitere-master/
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PROCEDURE D’INSCRIPTION EN DOUBLE DIPLÔME : 

NOUS VOUS PRIONS DE LIRE D’ABORD LE DOCUMENT RELATIF À LA 

PROCÉDURE D’ADMISSION ! 

NOUS VOUS PRIONS DE RESPECTER TOUTES LES ÉTAPES CI-DESSOUS ET 

DE LIRE JUSQU’À LA FIN ! 

Veuillez dans un premier temps contacter le Collège Juridique (info@collegejuridique.ro) pour 

notifier votre intention de participer à l’entretien du 20 juillet 2026 avant de démarrer la 

procédure de reconnaissance automatique de vos diplômes. 

 

1.   FAIRE UNE DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUTOMATIQUE DES DIPLÔMES 

DE BACCALAURÉAT ET DE LICENCE OBTENUS DANS UN ÉTABLISSEMENT 

D’UN ETAT MEMBRE DE L’UE : 

Les demandes de reconnaissance automatique sont à réaliser auprès du Centre roumain pour 

la Reconnaissance et l’Equivalence des Diplômes (CNRED). 

Les éléments à fournir pour chaque dossier sont les suivants : 

- Pour le diplôme de Bac : https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-

citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-de-lespace-economique-europeen-ou-

de-la-confederation-suisse-pour-ladmission-dans/ 

- Pour le diplôme de Licence : https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-

les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-pour-ladmission-dans-un-

etablissement-denseignement-superieur-en-roumanie-niveau/ 

  

 

 

https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-de-lespace-economique-europeen-ou-de-la-confederation-suisse-pour-ladmission-dans/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-de-lespace-economique-europeen-ou-de-la-confederation-suisse-pour-ladmission-dans/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-de-lespace-economique-europeen-ou-de-la-confederation-suisse-pour-ladmission-dans/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-de-lespace-economique-europeen-ou-de-la-confederation-suisse-pour-ladmission-dans/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-pour-ladmission-dans-un-etablissement-denseignement-superieur-en-roumanie-niveau/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-pour-ladmission-dans-un-etablissement-denseignement-superieur-en-roumanie-niveau/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-pour-ladmission-dans-un-etablissement-denseignement-superieur-en-roumanie-niveau/
https://cnred.edu.ro/fr/reconnaissance-des-etudes-suivies-par-les-citoyens-des-etats-membres-de-lunion-europeenne-pour-ladmission-dans-un-etablissement-denseignement-superieur-en-roumanie-niveau/
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ATTENTION, veuillez noter les points d’attention suivants : 

Il n’est plus possible de faire de demande en ligne via Edirect.  

Les étudiants belges ou d’autres pays ayant une carte d’identité électronique peuvent 

enregistrer la demande de reconnaissance en se connectant via eIDAS. 

Pour les autres, il convient soit de déposer le dossier en personne ou de l’envoyer par courrier 

recommandé, au CNRED : https://cnred.edu.ro/contact/ 

Il faut constituer séparément un dossier pour le diplôme de baccalauréat et un dossier pour 

le diplôme de licence, et choisir l’option de l’envoi des attestations directement à l’Université 

de Bucarest. 

Si vos diplômes et relevés de notes sont en langue française, anglaise, espagnole ou 

italienne, de simples photocopies suffisent. 

 

Voici comment compléter la partie finale des formulaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://cnred.edu.ro/contact/
https://cnred.edu.ro/contact/
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 - Reconnaissance du diplôme de Baccalauréat : 

  

 

 - Reconnaissance du diplôme de Licence : 
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2. TRANSMETTRE VOTRE DOSSIER D’INSCRIPTION AU SECRÉTARIAT DU 

COLLÈGE JURIDIQUE (AU FORMAT ÉLECTRONIQUE À L’ADRESSE 

INFO@COLLEGEJURIDIQUE.RO)  

Les éléments du dossier à transmettre (d’ici le 10 juillet au plus tard) en vue de l’inscription 

à l’entretien du 20 juillet 2026 : 

- Scan de votre diplôme de Baccalauréat ; 

- Scan de votre diplôme de Licence et relevés de notes afférents (pour les 3 années) ; 

- Attestation de réussite au M1 et relevé de notes ; 

- N° de dossier attribué à vos demandes de reconnaissance de diplômes par le CNRED ;  

- Certificat de naissance ;  

- Certificat de mariage (le cas échéant) ; 

- Scan de votre CNI ou passeport ; 

- Scan d’une photo d’identité ¾ cm; 

- Un certificat médical indiquant que vous êtes apte à poursuivre des études et contenant 

obligatoirement la mention suivante en roumain (même si le reste du certificat est en français) 

: « apt pentru Facultatea de Drept ». 

  

Points importants à noter : 

- A noter que les diplômes qui ne sont pas en langue roumaine, française ou anglaise, doivent 

être traduits et certifiés conformes par une autorité compétente (notaire) ;  

- Par mesure d'efficacité, veuillez intituler chaque document de votre dossier comme suit : « 

NOM _Prénom _type de document » ; 
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- Veuillez noter que vous aurez par la suite besoin d’apporter en Roumanie, en original, 

les documents suivants : diplômes de Baccalauréat et de Licence, attestation de 

réussite au M1, certificat médical, trois photos d’identité (¾ cm).  

3. CONVOCATION ET ENTRETIEN 

Le secrétariat de la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest vous transmettra une 

convocation à l’entretien d’admission en ligne. Nous vous transmettrons ensuite le lien de 

connexion pour pouvoir y participer. Il y aura une salle d’attente dans laquelle vous devrez 

patienter le temps que le jury vous inclue dans la discussion. 

Au mail reçu de la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest sera joint une fiche d’inscription 

(« fișă de înscriere »). Vous devez nous la transmettre par mail pour que nous imprimons et 

nous vous la faisons signer en original le jour de la finalisation de l’inscription. 

4. FINALISATION DE L’INSCRIPTION 

Avant le 15 septembre 2026, vous devez vous présenter au secrétariat du Collège Juridique 

(salle 1.07 au rez-de-chaussée de la Faculté) avec les documents suivants EN ORIGINAL : 

- Diplômes de Baccalauréat, de Licence et attestation de réussite au M1 ; 

- trois photos d’identité ¾ cm.  

N.B. : Si vos relevés de notes, attestation de réussite au M1, certificat de naissance ou 

certificat médical vous ont été fournis sous format électronique, ils seront acceptés s’il ont été 

signés avec une signature électronique qualifiée. 

Ces documents seront conservés par le secrétariat de la Faculté de Droit pendant toute 

l’année universitaire.  Veuillez donc à bien en avant garder une copie avant de les 

transmettre. 


